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CCP modifié :
- article 9.1 Règlement des factures (page 14). 


	Bonjour, Peut-on envoyer 2 fois par an les factures de location citerne ? Car, nous n'avons pas la possibilité de faire autrement avec nos outils. Cordialement
	[bookmark: _GoBack]Oui, le titulaire aura la possibilité de régler annuellement ou bi annuellement pour le règlement des factures relatives à la location des cuves. 
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